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Cahier des charges relatif au soutien à la production étrangère au 
Maroc d’œuvres audiovisuelles et du cinéma 

Le présent cahier des charges encadre les conditions de l’octroi du soutien à la production des 
œuvres cinématographiques et audiovisuelles étrangères et tournées au Maroc et 
conformément aux dispositions du décret N° 2.12.325 du 17 août 2012 qui détermine les 
conditions d’octroi du soutien à la production des œuvres cinématographiques, à la 
numérisation, à la modernisation et à la création des salles de cinéma et à l'organisation de 
festivals cinématographiques, tel qu’il a été modifié et complété par le décret N° 2.17.373 du 
02 août 2017, et aux dispositions de l’Arrêté conjoint du Ministre de la Culture et de la 
Communication et du Ministre de l'Économie et des Finances N°2948-17 en date du  
19 janvier 2018 déterminant les conditions, les critères et les modalités d’octroi du soutien à 
la production des œuvres cinématographiques et audiovisuelles étrangères. 

Article 1 : Formulaires de demandes d’octroi du soutien à la production 
étrangère 

Les sociétés de production des films objets de l’article 1, doivent en plus des documents 
prévus par l'arrêté N° 2948-17 en date du 19 janvier 2018 fixant les conditions et les critères 
d’attribution du soutien à la production d’œuvres cinématographiques et audiovisuelles 
étrangères, remplir les formulaires objets des annexes qui peuvent être téléchargés à partir du 
site du Centre Cinématographique Marocain (www.ccm.ma). 

Article 2 : Dépenses de production éligibles au soutien 

Les dépenses de production éligibles au soutien  doivent être conformes à la nomenclature des 
dépenses objet des annexes qui peut être téléchargée à partir du site du Centre 
Cinématographique Marocain (www.ccm.ma). 
Les dépenses de production éligibles au soutien ne peuvent dépasser 90% du budget global 
investi au Maroc. 
Toutes les dépenses éligibles doivent être justifiées par des factures émises par des personnes 
physiques ou morales établies au Maroc, dotées d'un numéro d'identification fiscale et/ou d'un 
numéro de patente. 
En outre les factures émises par des entreprises doivent être dotées de l'Identifiant Commun 
de l'Entreprise (ICE). 
Toutes les dépenses éligibles doivent être réglées exclusivement par chèque ou virement 
bancaire. 
Les dépenses non éligibles constituent avec les dépenses éligibles le coût du film au Maroc. 
L'état de dépenses présenté doit inclure également les dépenses non-éligibles. 
Celles-ci devront également être présentées et justifiées par tous moyens (feuilles de service, 
alimentations de caisse, factures, bons de caisse etc...) 
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Article 3 : Modalités de déblocage du soutien 

En plus des documents requis dans l'arrêté conjoint du Ministre de la Culture et de 
Communication et du Ministre de l'Économie et des Finances n° 2948-17 en date du  
19 janvier 2018 déterminant les conditions, les critères et les modalités d’octroi du soutien à 
la production des œuvres cinématographiques et audiovisuelles étrangères, le dossier doit 
comprendre : 

 Contrat de cession des droits culturels sur le territoire marocain, au profit du Centre 
Cinématographique Marocain, et dont le modèle est en annexe; 

 Déclaration sur l'honneur de la société de production exécutive marocaine par laquelle 
elle atteste du règlement de la totalité des sommes dues aux équipes ayant participé au 
film ainsi qu'aux fournisseurs marocains, et par laquelle elle s'engage à régler toute 
dette apparue après le dépôt de la demande de soutien et dont le modèle est en annexe. 

Documents Annexes : 

Annexe I : Formulaire de demande de soutien. 

Annexe II: Modèle de déclaration sur l'honneur de la société de production exécutive 
marocaine du règlement de la totalité des sommes dues aux équipes ayant participé au film 
ainsi qu'aux fournisseurs marocains, et engagement de la société de production exécutive 
marocaine de régler toute dette apparue après le dépôt de la demande de soutien. 

Annexe III: Modèle de contrat de soutien d'une œuvre cinématographique ou audiovisuelle 
étrangère. 

Annexe IV: Nomenclature des dépenses éligibles. 

Annexe V: Liste des documents à fournir. 



1 Date de dépôt N° dordre

2

3 Catégorie : 

Documentaire  o   Docufiction  o

4 Durée : 

5 Nombre d'épisodes

Au total Au Maroc

6 Dates de la préparation Du: au:

7 Dates des constructions de décors Du: au:

8 Dates du tournage Du: au:

9 Lieux du Tournage

10

Naturels Loués Construits Aménagés
Propriétés 

privées

Propriétés 

publiques
Lieux publics

o o o o o o o

Patrimoine 

historique o

11

12

13

14

Modèle de formulaire de demande de soutien aux productions étrangères

 de longs métrages, de téléfilms, de séries TV ou de films intenet

Annexe I

Titre projet / film
  (1)

Nom du gérant

LM  o   Télefilm  o    Internet  o  Série  o

Adresse du siège social

Décors
(2) 

Société de production étrangère

Teléphone (Siège)
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15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

Mail du gérant

Nom du gérant

Société de production exécutive marocaine

Adresse du siège social

Teléphone (Siège)

Commissaire aux comptes

Mail du gérant

Nom du gérant

Adresse du siège social

Teléphone (Siège)

Mail du gérant

Montant définitif de l'investissement  au Maroc

Montant définitif des dépenses éligibles

Pourcentage des dépenses éligibles par rapport au coût définitif
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Vu:

P

P

P

P

(Cachet, date et Signature)

(1) Titre provisoire ou définitif

(2) Plusieurs cases peuvent être cochées

Le Centre Cinématographique Marocain

Le Producteur exécutif

(Cachet et Signature)

Le Producteur

(Cachet et Signature)

L'article 44 de la Loi de Finances 1996-1997 et l''article 23 de la loi de finances 2016 modifiant les 

dispositions de l'article 44 de la loi de finances N° 8-96 pour l'année budgétaire 1996-1997 promulguée 

par le Dahir N°1-96-77 du 12 Safar 1417 tel qu'il a été modifié et complété;

Le décret n° 2.12.325 du 28 Ramadan 1433 (17 août 2012) fixant les conditions et les procédures du 

soutien à la production cinématographique, à la numérisation, la rénovation et la création de salles de 

cinéma et à l’organisation des festivals de cinéma, tel qu’il a été modifié et complété par le décret 

n°2.17.373 du 9 kaada 1438 (2 août 2017), notamment ses articles premier et 6 ter,

Le cahier des charges adopté par le Centre Cinématographique Marocain lors de son Conseil 

d'administration en date du 

Le producteur et le producteur exécutif sous-signés requièrent du Centre Cinématographique Marocain un 

soutien financier pour la production détaillée ci-dessus et conformément aux textes législatifs et 

réglementaires en vigueur.

L'arrêté conjoint du Ministre de la Culture et de la Communication, et du Ministre de l’Économie et 

des Finances n° 2948-17 du………..…. fixant les conditions, les critères et les modalités d’octroi du 

soutien à la production des œuvres cinématographiques et audiovisuelles étrangères au Maroc
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Je soussigné (Nom du gérant ou de l'administrateur-délégué et fonction ) 

Agissant au nom et pour le compte de (Nom de la société de production), 

….(Société Anonyme ou Société à Responsabilité Limitée ),  au capital de …………. DH

Sise au (adresse de la société de production)

Inscrite au registre de commerce de (ville ) sous le N° …..

N°de patente ………..

Affiliée à la CNSS sous le n° ……………..

Titulaire du relevé d’identité bancaire …………………

Banque (Nom, Agence et ville)

Producteur exécutif du (Type de production: LM, série TV, téléfilm, internet, documentaire,

docufiction)  intitulé (titre du projet ) et agissant pour le compte de la société (Nom de la société

de production )

DECLARE SUR L’HONNEUR : 

Avoir honoré tous les engagements pris pour le compte de (Nom de la société de production)

vis à vis de tout technicien, tout artiste ou tout prestataire ou fournisseur qui a été amené à 

collaborer au projet intitulé (titre du projet )

M'ENGAGE : 

Annexe II

Modèle de déclaration sur l'honneur de la société de production exécutive 

marocaine du règlement de la totalité des sommes dues aux équipes ayant 

participé au film ainsi qu'aux fournisseurs marocains, et son engagement à 

régler toute dette apparue après le dépôt de la demande de soutien ou 

l'obtention du soutien

DECLARATION SUR L’HONNEUR ET ENGAGEMENT

Le Producteur Le Producteur exécutif

(Cachet et Signature) (Cachet et Signature)

1- A régler toute dette ou toute facture relative audit projet et qui apparaitrait après le dépôt 

de la demande de soutien ou son obtention.
2- A ne pas demander d'autre autorisation de tournage ou d'autre demande de soutien au 

CCM s'il apparaissait des débiteurs après le dépôt de la demande de soutien ou apès le 

bénéfice du soutien, tant que lesdits débiteurs ne sont pas payés.
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ENTRE LES SOUSSIGNES :

d'une part,

d’autre part.

ETANT PREALABLEMENT RAPPELE QUE : 

Cette requête est enregistrée sous N° 

(1) Garder la mention se rapportant au type d'œuvre

IL A ENSUITE ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Le Centre Cinématographique Marocain, représenté par son directeur, domicilié Avenue Al 

Majd, quartier industriel, BP 421, Rabat, ci-après dénommé "CCM", 

ET la société ............ (Nom  de la société de production ), ........ (Société Anonyme  ou Société à 

Responsabilité Limitée ) au capital de .............  , inscrite au registre de commerce de (ville ) sous le  

numéro ............. et dont le siège social est situé ............, représentée par son Gérant (ou son 

administrateur-délégué) (Nom du gérant ou de l'administrateur-délégué ), ............, ci-après désignée 

par le terme "le producteur",

Le producteur déclare avoir produit au Maroc une œuvre cinématographique ou audiovisuelle (1)  et dont le 

titre provisoire ou définitif se trouve au début du présent contrat, désigné ci-après par "le film".

En vertu :

De L'article 44 de la Loi de Finances 1996-1997 et l''article 23 de la loi de finances 2016 

modifiant les dispositions de l'article 44 de la loi de finances N° 8-96 pour l'année budgétaire 

1996-1997 promulguée par le Dahir N°1-96-77 du 12 Safar 1417 tel qu'il a été modifié et 

complété;

Du décret n° 2.12.325 du 28 Ramadan 1433 (17 août 2012) fixant les conditions et les 

procédures du soutien à la production cinématographique, à la numérisation, la rénovation et 

la création de salles de cinéma et à l’organisation des festivals de cinéma, tel qu’il a été 

modifié et complété par le décret n°2.17.373 du 9 kaada 1438 (2 août 2017), notamment ses 

articles premier et 6 ter,

De l'arrêté conjoint du Ministre de la Culture et de la Communication, et du Ministre de 

l’Économie et des Finances n° 2948-17 du………..…. fixant les conditions, les critères et les 

modalités d’octroi du soutien à la production des œuvres cinématographiques et 

audiovisuelles étrangères au Maroc

Annexe III

MODELE DE CONTRAT DE SOUTIEN D’UNE ŒUVRE 

CINEMATOGRAPHIQUE  OU AUDIOVISUELLE ETRANGERE

Titre projet / film 
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ARTICLE 1 

Le présent contrat (ci-après " le Contrat") prend effet dans toutes ses dispositions le jour du 

bénéfice du soutien 

 
ARTICLE 2 : CESSION DE DROITS CULURELS 

En contrepartie du soutien financier requis, et dans le cas où celui-ci est octroyé, le producteur 

s’engage à mettre à la disposition du CCM le film dont les caractéristiques sont les suivantes : 

- Titre original : "................................" 

- Réalisé par : "................................" 

- Durée : ............ minutes 

- Nationalité : ............ 

- Matériel support du Film : DCP, fichier pivot conservé au laboratoire ................ situé à 

................. 

- Date approximative de livraison : à compter du .......................... 

- Langues: Version arabe ou française, ou version originale si les deux premières n'existent pas. 

 
 ARTICLE 3 : CONDITIONS D’EXPLOITATION 

Le producteur autorise le CCM, à projeter le film dans les manifestations cinématographiques 

et à but non commercial. 

- Durée des droits cédés : illimités 

- Début de la période d’exploitation : 12 (Douze) mois à compter de la première date 

d'exploitation mondiale. 

- Conditions d'exploitation: 

✓ Aucune exploitation commerciale n'est autorisée. 

✓ Le CCM pourra utiliser des extraits du film pour la promotion du Maroc en tant que lieu de 

tournage ou en tant que destination touristique et cela à compter d’une année après la 

première sortie mondiale et commerciale du film. 

 
ARTICLE 4 : AUTRES OBLIGATIONS DU PRODUCTEUR 

Le producteur s'engage également à : 

✓ Déposer une copie de l'oeuvre sur un support numérique Blu-ray ou tout support futur auprès 

du Centre Cinématographique Marocain ; 

✓ Insérer, dans le générique du film, l’expression suivante : « Ce film a bénéficié du soutien à la 

production cinématographique du Maroc » dans la langue du générique du film. 

Si le CCM le souhaite, le contenu de cette phrase pourra être changé par tout visuel indiquant 

le soutien du Maroc à l'œuvre. 
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ARTICLE 5 : CONDITIONS FINANCIERES

ARTICLE 6 : GARANTIES

Cependant si le matériel défini à l'article 2 ci-dessus n’a pas été accepté pour des raisons de qualité 

technique, il sera considéré comme non fourni et devra  faire l’objet d’une nouvelle fourniture.

Le CCM fera ses meilleurs efforts pour assurer la protection du Film contre le piratage ainsi que 

contre toute utilisation non prévue à l’article 3 ci-dessus.

En contrepartie des droits ainsi cédés, le producteur requiert le soutien financier octroyé par le CCM 

aux productions étrangères.

Le producteur déclare être le seul détenteur des droits d'exploitation du Film, tels que définis à 

l’article 2, en outre, il déclare qu'il dispose sans restriction ni réserve de ces droits en ce qui 

concerne les auteurs du film, réalisateurs, éditeurs, artistes-interprètes ou exécutants, producteurs, 

techniciens et, d'une manière générale, toute personne ayant participé à la réalisation du film ou 

pouvant prétendre à un droit quelconque à l'égard de l’exploitation du film.

Le producteur garantit le CCM contre tout recours ou action que pourraient former à un titre 

quelconque, à l'occasion de l'exercice des droits consentis par le Contrat, les auteurs ou leurs ayants 

droit, éditeurs, producteurs de phonogrammes, réalisateurs, artistes interprètes ou exécutants et, 

d'une manière générale, toute personne ayant participé directement ou indirectement à la production 

ou à la réalisation du film. 

Le producteur garantit également le CCM contre tout recours ou action que pourraient former les 

personnes physiques ou morales n'ayant pas participé à la production ou à la réalisation du film mais 

qui estimeraient avoir des droits quelconques à faire valoir sur tout ou partie du film ou sur son 

utilisation décrite à l’article 3 ci-dessus et qui notamment seraient susceptibles de s'opposer aux 

utilisations autorisées par ce Contrat. 

Dans le cas particulier où le CCM, ne pourrait exploiter le film dans les conditions prévues par le 

Contrat, en raison soit d'une décision de justice ayant pour origine les droits cédés ou les garanties 

apportées par le producteur, ou si le matériel défini à l'article 2 ci-dessus n’a pas été accepté, le 

producteur procédera au remboursement de l'aide octroyée dans les 30 (trente) jours suivant l'envoi 

par le CCM d'une Lettre Recommandée avec accusé de réception, sans préjudice de l'action en 

garantie ou en dommages-intérêts qui pourrait être intentée par le CCM à l’encontre du producteur. 
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ARTICLE 7 : FOURNITURES

Le Producteur fournira au CCM, à la date d’accès au matériel support, sous sa responsabilité :

 Un DVD ou Blu Ray ;

 Une fiche technique ;



-       Matériel complémentaire: 

 Un making off s'il existe

 Affiches et matériel de promotion

ARTICLE 8 : LITIGES

Fait à Rabat, le 

Pour le CCM Pour le Producteur (*)

(*) Parapher chaque page et faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé ».

Toute contestation portant sur l'application ou l'interprétation du Contrat sera, si elle n’est résolue à 

l’amiable, soumise aux tribunaux compétents de Rabat.

Une fiche artistique avec un résumé en langue arabe, en langue française ou en langue 

originale du film si les deux premières n'existent pas;

Afin de permettre au CCM d'exercer ses droits d'exploitation culturelle ainsi cédés, le producteur 

s'engage à livrer au CCM :
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E NE
I DROITS ARTISTIQUES

11 SUJET

12 ADAPTATION/DIALOGUES

123 COLLABORATION DIVERSE

1231 Consultants scénario X

13 DROITS D'AUTEUR DU REALISATEUR

14 DROITS MUSICAUX

141 DROITS MUSICAUX

1411 Œuvre préexistante X

1421 Œuvre originale X

15 DROITS DIVERS

151 DROITS DIVERS

1511 Images d'archives X

1521 Photographies et œuvres d'art X

1522 Droits photographe plateau X

1523 Droits réalisateur making off X

16 TRADUCTIONS ET DACTYLOGRAPHIE

161 TRADUCTIONS

1611 Traduction scénario X

1612 Traduction assermentée de documents juridique X

17 FRAIS SUR MANUSCRITS

18 FRAIS PRELIMINAIRES

19 AGENTS LITTERAIRES ET CONSEILS

191 AGENTS LITTERAIRES

192 CONSEILS

1921 Conseils fiscaux X

1922 Conseils juridiques X

II PERSONNELS
21 PRODUCTEURS

212 PRODUCTEUR EXECUTIF

2121 Producteur exécutif X

22 REALISATEUR TECHNICIEN

221 REALISATEUR TECHNICIEN

2211 Réalisateur X

2212 Réalisateur 2ème équipe X

2213 Réalisateur making off X

23 EQUIPE PREPARATION ET TOURNAGE

231 DIRECTION ADMINISTRATION

2311 Directeur de production X

2312 Conseiller de production X

2313 Assistant de production X

2314 Administrateur-comptable de production X

2315 Administrateur-comptable de finition X

2316 Aide comptable X

2317 Secrétaire-Administratrice de production X

2318 Secrétaire de Production X

232 REGIE

Postes Libellé

Nomenclature détaillée des dépenses d'une œuvre de fiction  

Production étrangère

Annexe IV
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E NEPostes Libellé

Nomenclature détaillée des dépenses d'une œuvre de fiction  

Production étrangère

2321  Régisseur Général X

2322 Régisseur Adjoint X

233 MISE EN SCENE TECHNICIENS

2332 Conseiller technique X

2333 Premier assistant réalisateur X

2334 Second assistant réalisateur X

2336 Scripte X

2237 Scripte assistante X

2338 Directeur de casting X

2339 Assistant réalisateur chargé de la figuration X

234 CONSEILLERS SPECIALISES

2341 Conseillers effets spéciaux X

2342 Répétiteurs X

2343 Conseillers aux cascades X

2344 Chorégraphes X

2345 Maîtres d'armes X

2346 Conseillers équestres, Dompteurs, Dresseurs. X

2347 Moniteurs, précepteurs X

2347 Etalonneur effets spéciaux de tournage X

235 PRISE DE VUES

2351 Directeur de la photographie X

2352 Cadreur X

2353 Premier Assistant opérateur X

2354 Second Assistant opérateur X

2355 Op. sécurisation des rushes - Data manager X

2356 Technicien retour-image X

2357 Photographe de plateau X

2358 Opérateur drone X

236 SON

2361 Chef opérateur du son X

2362 Perchman X

2363 Assistant au son X

237 COSTUMES

2371 Créateur de costumes X

2372 Chef costumier X

2373 Costumier X

2374 Habilleur X

2375 Chef d'atelier X

2376 Couturier X

2377 Fabriquant de bijoux X

2378 Autre fabriquant pour costumes X

238 MAQUILLAGE-COIFFURE

2381 Chef maquilleur X

2382 Maquilleur X

2383 Maquilleur effets spéciaux X

2384 Coiffeur Perruquier X

2385 Coiffeur X

2386 Coiffeurs supplémentaires X
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E NEPostes Libellé

Nomenclature détaillée des dépenses d'une œuvre de fiction  

Production étrangère

2387 Stagiaires maquilleurs et coiffeurs X

2388 Créateurs divers X

239 AMEUBLEMENT

2391 Ensemblier X

2392 Régisseur d'Extérieurs X

2393 Accessoiriste plateau X

2394 Accessoiriste meubles X

24 EQUIPE DECORATION

241 CREATION

2411 Créateur de décors X

2412 Chef décorateur X

2413 Architecte décorateur X

2414 Premier assistant décorateur X

2415 Second assistant décorateur X

2416 Dessinateur X

2417 Spécialistes effets divers X

242 EXECUTION

2420 Chef tapissier X

2421 Tapissier X

2422 Décorateur Exécutant X

2423 Maquettiste de décor cinéma X

25 MONTAGE ET FINITION

251 MONTAGE

2510 Chef monteur X

2511 1er Assistant monteur X

2512 2eme Assistant monteur X

2514 Chef monteur son X

2515 1er assistant monteur son X

2517 Monteur musique X

252 POST-PRODUCTION

2520 Coordinateur de postproduction X

2521 Opérateur effets spéciaux X

2522 Assistant opérateur effets spéciaux X

253 FINITION IMAGE ET SON

2531 Etalonneur cinéma X

2532 Superviseur effets spéciaux post production X

2533 Opérateur banc-titre X

2534 Chef opérateur auditorium X

2535 Assistant opérateur auditorium X

2536 Bruiteur X

2537 Assistant bruiteur X

2538 Mixeur X

254 FILM ANNONCE

2540 Réalisateur film annonce X

2541 Monteur X

2542 Assistant Monteur X

26 MAIN D'OEUVRE TOURNAGE

261 MACHINERIE
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E NEPostes Libellé

Nomenclature détaillée des dépenses d'une œuvre de fiction  

Production étrangère

2610 Chef machiniste tournage X

2611 Sous chef machiniste tournage X

2612 Machiniste tournage X

2613 Opérateur grue X

2614 Machinistes renforts X

262 ECLAIRAGE

2620 Chef électricien X

2621 Sous chef électricien X

2622 Electricien X

2623 Opérateur groupe électrogène X

2624 Electriciens renforts X

263 DECORATION PLATEAU

2630 Peintre de plateau X

27 MAIN D'OEUVRE DECOR

271 CONSTRUCTION

2710 Chef constructeur X

2711 Constructeur X

272 MENUISIERIE

2720 Chef menuisier X

2721 Sous-chef menuisier X

2722 Menuisier X

2723 Menuisier Traceur X

2724 Menuisier Toupilleur X

273 MODELAGE

2730 Chef sculpteur X

2731 Sculpteur X

2732 Chef-Staffeur X

2733 Staffeur X

274 MACHINERIE DECOR

2740 Chef Machiniste de construction X

2741 Sous-chef Machiniste de construction X

2742 Machiniste de construction X

275 PEINTURE

2750 Chef-peintre X

2751 Sous-chef peintre X

2752 Peintre X

2753 Peintre en lettres X

2754 Peintre décorateur X

2755 Peintre patineur et faux bois X

276 SERRURERIE & MECANIQUE

2760 Chef serrurier de décor X

2761 Serrurier de décor X

277 EQUIPEMENTS ELECTRIQUES

2770 Chef électricien de construction de décors X

2771 Sous-chef électricien de contruct. de décors X

2772 Electricien de contruct. de décors X

278 MAIN D'OEUVRE DECOR

2781 Ouvriers non spécialisés X
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E NEPostes Libellé

Nomenclature détaillée des dépenses d'une œuvre de fiction  

Production étrangère

2782 Gardiens X

28 DIVERS PERSONNELS

281 PERSONNEL DE PRODUCTION

2811 Médecin X

2812 Infirmier X

2813 Vétérinaire X

2814 Interprète X

282 PERSONNEL DE PRESTATION

2821 Prestation personnel tournage X

2822 Prestation personnel construction décor X

283 DIVERS MAIN D'OEUVRE

2831 Ouvriers non spécialisés dans tous les départements X

2832 Gardiens X

2833 Chauffeurs X

III INTERPRETATION

31 ACTEURS

311 ACTEURS MAROCAINS

3111 Acteur marocain / rôle principal X

3112 Acteur marocain  / rôle secondaire X

3113 Acteur marocain / petit rôle X

32 AUTRES ARTISTES INTERPRETES A L'IMAGE

321 AUTRES ARTISTES INTERPRETES A L'IMAGE

3211 Cascadeur X

3212 Chorégraphe X

3213 Danseur X

3214 Chanteur soliste X

3215 Chanteur choriste X

3216 Ingénieur du son musique X

33 ACTEURS DE COMPLEMENT

331 SILHOUETTES

3311 Silhouettes muettes X

3312 Silhouettes parlantes X

332 DOUBLURES 

3321 Doublures lumière-cadrage-texte X

3322 Doublures image X

333 FIGURATION

3331 Tous types de figurants X

334 ARTISTES NON PATENTES

3341 Acteur non patenté X

3342 Cascadeur non patenté X

3343 Chorégraphe non patenté X

3344 Danseur non patenté X

34  PERSONNEL ARTISTIQUE APRES TOURNAGE

341 PERSONNEL ARTISTIQUE APRES TOURNAGE

3411 Acteur synchronisation X

3412 Narrateur X

35  PERSONNEL MUSIQUE
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351 PERSONNEL MUSIQUE

3511 Arrangeur orchestrateur X

3512 Directeur artistique X

3513 Copiste X

3514 Chef d'orchestre X

3515 Chef de cœur X

3516 Régisseur d'orchestre X

3517 Soliste X

3518 Musicien X

36 PRESTATIONS MUSICALES

361 PRESTATIONS MUSICALES

3611 Production exécutive musicale X

3612 Location d'instruments X

3613 Agents artistiques X

V DECORS ET COSTUMES

51 STUDIO & CONSTRUCTIONS EN EXTERIEUR

511 ESSAIS

5110 Essais X

5111 Casting X

5112 Répétitions X

512 PLATEAUX ET ANNEXES

5121 Montage X

5122 Tournage X

5123 Démontage X

5124 Chauffage/Climatisation X

5124 Matériel d'accroches et de manutentions X

5125 Ateliers X

5126 Bureaux X

5127 Loges X

5128 Magasins X

5129 Assurances X

513 CONSTRUCTIONS

5131 Achats matières premières X

5132 Location éléments de décor X

5133 Location diverses X

5134 Grues et matériel de manutention X

5135 Prestations de construction spécifique X

514 CONSOMMATION ELECTRIQUE

5141 Electricité plateaux X

5142 Electricité ateliers X

5143 Groupe électrogène de complément en studio X

5144 Matériel électrique en studio X

515 CONSOMMATION ET PRESTATIONS DIVERSES

5151 Téléphone-Internet X

5152 Eau X

5153 Destructions (bennes, incinération…) X

516 PRESTATIONS SPECIFIQUES
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5161 Peintures cyclorama / Piscine X

52 DECORS NATURELS INTERIEURS

521 LOCATIONS

5211 Locations lieux de tournage X

5212 Indemnités diverses hors location de décors X

5213 Locaux et emplacements annexes X

5214 Caravanes, loges et  baraques de chantier X

522 AMENAGEMENTS

5221 Achats matière X

5222 Locations X

523 PRESTATIONS

5231 Téléphone - Internet (Spécifiques à la déco) X

5232 Consommations eau, électricité X

5233 Chauffage X

5234 Constat état des lieux et expertises X

5235 Remise en état des lieux X

53 DECORS NATURELS EXTERIEURS

531 LOCATIONS

5311 Locations lieux de tournage X

5312 Indemnités diverses hors location de décors X

5313 Locaux et emplacements annexes X

5314 Caravanes, loges et  baraques de chantier X

5315 Magasins, ateliers, dépôts, WC X

54 AMENAGEMENTS DECORS

541 ACHATS

5411 Matières premières X

5412 Arbres, plantes, fleurs X

5413 Papeterie informatique déco X

5414 Revêtements X

542 LOCATIONS

5421 Découvertes X

5422 Arbres, plantes, fleurs X

5423 Tissus X

5424 Revêtements X

5425 Echafaudages X

5426 Enlèvements de déchets X

5427 Location matériel déco X

55 MEUBLES ET ACCESSOIRES

551 MEUBLES ET ACCESSOIRES MEUBLANTS

5511 Achats X

5512 Locations X

552 ACCESSOIRES DE TOURNAGE

5521 Achats X

5522 Locations X

553 ARMES ET MUNITIONS

5531 Locations d'armes X

5532 Achats de munitions X

56 MOYENS DE TRANSPORTS
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561 MOYENS DE TRANSPORTS ACHETES

5611 Attelages X

5612 Automobiles-Cycles X

562 MOYENS DE TRANSPORTS LOUES

5621 Attelages  et transports X

5622 Automobiles-Cycles X

5623 Bateaux X

5624  Aéronefs X

5625 Chemin de fer (Locomotive, wagons, voies ferrées) X

5626 Transport urbain X

57 EFFETS SPECIAUX ET CASCADES

571  EFFETS SPECIAUX CLIMATIQUES

5711 Pluie X

5712 Neige X

5713 Brume et fumée X

5714 Feu et Incendie X

5715 Tempête ou Ventilation X

572 EFFETS SPECIAUX PYROTECHNIQUES

5721 Explosion X

5722 Impacts X

5723 Munitions X

573 AUTRES EFFETS SPECIAUX

5731 Animatronique X

5732 Bâches/Draps noirs/Borgnoles X

5733 Eclairages particuliers X

5734 Glaces peintes X

5735 Procédés vidéo X

574 CASCADES

5741 Prestations X

5742 Achats de matériel X

5743 Location de matériel X

575 MOYENS DE SECURITE

5751 Ambulance X

5752 Protection incendie X

5753 Ventilation X

5754 Service d'ordre X

58 COSTUMES

581 ACHATS 

5811 Vêtements X

5812 Uniformes X

5813 Chapeaux X

5814 Chaussures X

5815 Bijoux X

5816 Accessoires X

582 LOCATIONS

5821 Vêtements X

5822 Uniformes X

5823 Chaussures X
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5824 Bijoux X

5825 Accessoires X

584 ATELIERS ET MATERIELS COSTUMES

5841 Ateliers X

5841 Magasins X

5841 Matériels de fabrication X

5841 Matériels de stockage X

59 POSTICHES ET MAQUILLAGE

591 POSTICHES ET COIFFURE

5911 Création X

5912 Achats X

5913 Locations X

5914 Entretien X

5915 Prestation de coiffure X

592 MASQUES ET PROTHESES

5921 Création X

5922 Achats X

5923 Locations X

5924 Entretien X

5925 Prestation d'esthétique X

593 ACHATS DE FOURNITURES

5931 Produits de coiffure X

5932 Produits de maquillage X

5933 Petit matériel X

VI TRANSPORTS, DEFRAIEMENTS, REGIE

61 TRANSPORTS

611 AVIONS ET AERONEFS

6111 Billets d'avions vols domestiques compagnies nationales X

6112 Billets d'avions vols internationaux compagnies nationales X

6113 Location d'aéronefs compagnies nationales X

6114 Fret aérien compagnies nationales X

6115 Autres billets d'avion X

6116 Autres fret aérien X

612 VEHICULES AUTOMOBILES

6121 Location de voitures X

6122 Location de camions et camionnettes X

6123 Location de minibus X

6124 Location d'autocars X

613 REMORQUES ET LOGES

6131 Location de camions citernes X

6132 Location de loges et caravanes X

6133 Location de tracteurs et autres remorques X

614 CARBURANT

6141 Carburant (facture) X

6142 Carburant (bon) X

615 PRESTATIONS DE TRANSPORT

6151 Décor X

6152 Costumes X
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6153 Matériel X

6154 Véhicules X

6155 Animaux X

62 HEBERGEMENT

621 HOTELS

6211 Hôtels X

6212 Riads X

622 LIEUX PRIVES

6221 Maisons privées X

6222 Appartements X

6223 Villas X

63 CATERING ET RESTAURATION COLLECTIVE

631 CATERING EN PREPARATION

6311 Catering équipe technico-artistique X

632  CATERING EN PREPARATION

 6321 Catering équipe technico-artistique X

6322 Catering figuration X

633 BOISSONS

6331 Boissons en préparation X

6332 Boissons plateau en tournage X

64 TRANSIT

641 DEDOUANEMENT DES MATERIELS

6411 Frais de transitaire X

6412 Frais de port maritime, d'aéroport et de magasinage X

6413 Droits de douane sur consommables X

642 TRANSPORTS

6421 Transport par messagerie aérienne /Compagnie nationale X

6422 Transport par messagerie aérienne X

65 AUTORISATIONS ET DROITS DE TOURANGE

651 AUTORISATIONS CCM

6511 Autorisations CCM X

6512 Frais de commission militaire X

652 DROITS DE TOURNAGE

6521 Aéroports X

6522 Ports X

6523 Gares X

6524 Musées et lieux culturels X

6524 Autres lieux de tournage publics X

66 BUREAUX ET FRAIS AFFERENTS

661 BUREAUX

6611 Location de bureau X

6612 Location de matériel bureautique X

6613 Fournitures de bureau X

662 AUTRES PRESTATIONS

6621 Fournitures d'électricité X

6622 Fournitures d'eau X

6623 Prestations de gardiennage X

67 REGIE ET DIVERS
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671 TELECOMS / COMMUNICATIONS

6711 Affranchissements X

6712 Téléphone fixe X

6713 Téléphone portable X

6714 Internet X

6715 License ANRT X

672 FRAIS DE COMPTABILITE

6721 Imprimés comptables X

6722 Traitement informatique X

6723 Fiduciaire et expertise comptable X

VII MOYENS TECHNIQUES

71 MATERIEL DE PRISES DE VUES 

711 CAMERAS

7111 Caméras X

712 CAMERA SUPPLEMENTAIRE

7121 Caméra supplémentaire X

713 OPTIQUES

7131 Objectifs fixes X

7132 Zoom X

7133 Objectifs supplémentaires X

714 OBJECTIFS SPECIAUX

7141 Objectifs spéciaux X

715 FILTRES

7151 Filtres X

716 PLATE-FORMES OU  TETE FLUIDE

7161 Plate-forme X

7162 Tête fluide X

717 ACCESSOIRES

7171 Accessoires-Achat X

7172 Accessoires-Location X

718 MATERIEL PHOTOGRAPHE DE PLATEAU

7181 Matériel photographe de plateau X

719 CONSOMMABLES

7191 Consommables prises de vues-Achats X

72 MATERIELS ADDITIONNELS A LA PRISE DE VUES

721 CAMERAS

7211 Caméras spéciales X

722 EQUIPEMENT RETOUR IMAGE

7221 Equipement retour image X

723 SYSTEMES DE SAUVEGARDE

7231 Systèmes de sauvegarde X

724 MELANGEUR IMAGE SUR LE PLATEAU

7241 Mélangeur image X

7242 Car-régie X

73 MACHINERIE

731 CHARIOT ELEVATEUR  (DOLLY)

7311 Chariot élévateur (Dolly) X

732 RAILS ET PLATEAUX TRAVELLINGS
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7321 Rails et plateaux roulants X

733 VEHICULE DE PRISES DE VUES (CAMERA CAR)

7331 Véhicules de prises de vues (Camera-car) X

734 AUTRES MOYENS DE PRISES DE VUES

7341 Moyens aquatiques de prises de vues X

7342 Moyens aériens de prises de vues X

735 GRUES ET NACELLES

7351 Grues X

7352 Nacelles X

7353 Têtes gyroscopiques pour grues X

736 HARNAIS ET STEADYCAM

7361 Harnais et steadycam X

737 TOURS, BARRES ET INSTALLATIONS SPECIFIQUES

7371 Locations X

7372 Installations Montage/Démontage X

7373 Installations tournage X

738 MATERIELS SUPPLEMENTAIRES

7381 Matériels supplémentaires achats X

7382 Matériels supplémentaires locations X

739 CONSOMMABLES

7392 Achats consommables machinerie X

74 ECLAIRAGE

741 GROUPES ELECTROGENES

7411 Groupes électrogènes X

7412 Groupes électrogènes supplémentaires X

742 CARBURANT POUR GROUPES ELECTROGENES

7411 Carburant pour groupes électrogènes X

7412 Carburant pour groupes électr. supp. X

743 BRANCHEMENTS ET CONSOMMATIONS

7431 Branchements et consommations électriques X

744 LOCATION DE MATERIEL ELECTRIQUE

7441 Location de matériel électrique-tournage X

7442 Location de matériel électrique-supplémentaire X

7443 Location de ballons d'éclairage X

745 ACHAT DE LAMPES - CONSOMMATION LAMPES HMI

7451 Achat de lampes X

7452 Consommation lampes HMI X

746 BATTERIES

7461 Batteries achats X

7462 Batteries location X

747 ACHATS GELATINES

7471 Achats gélatines X

748 MATERIELS SUPPLEMENTAIRES

7481 Matériels supplémentaires achats X

7482 Matériels supplémentaires locations X

749 CONSOMMABLES

7491 Achats fournitures et consommables électriques X

75 SON
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751 ENREGISTREURS ET CONSOLES

7511 Enregistreurs et consoles X

752 MICROS

7521 Micros X

753 MICROS HF

7531 Micros HF X

754 MATERIEL SUPPLEMENTAIRE

7541 Matériel son supplémentaire X

755 PLAY BACK

7551 Play back X

757 TALKIES WALKIES 

7571 Talkies Walkies X

758 CONSOMMABLES

7581 Consommables son X

76 MONTAGE ET SONORISATION

761 MONTAGE IMAGE

7611 Location salle de montage X

7612 Location matériel de montage X

7613 Location éléments de stockage X

7614 Location matériel supplémentaire mont. image X

7615 Consommables montage image X

762  MONTAGE SON

7621 Location salle de montage son X

7622 Location matériel de montage son X

7627 Location salle de montage musique X

7628 Location matériel de montage musique X

7629 Location salle de montage bruitage X

7629 Location matériel supplémentaire montage son X

7629 Consommables montage son X

763 PROJECTION

7631 Projections lors du tournage X

7632 Projections détection en audi X

7633 Projections vérification mixage X

7634 Projection équipe X

7635 Projections production X

764  PRESTATION SON-EXPORTS IMAGE ET SON

7641 Conformation du son X

7642 Exports et transferts X

765  PRESTATION POST-SYNCHRO

7651 Prestation post-synchro X

7652 Locations micros-perche X

7653 Divers X

766 AUDITORIUM

7661 Auditorium détection et post-synchro X

7662 Auditorium bruitage X

7663 Auditorium pré-mixage X

7664 Auditorium mixage final X

7665 Auditorium mixage dolby X

Annexe IV - CDC Prod étrangère 21/27



E NEPostes Libellé

Nomenclature détaillée des dépenses d'une œuvre de fiction  

Production étrangère

7666 Auditorium mixage TV/DVD/Blu Ray/Internet X

7667 Matériel en auditorium X

7668 Export divers et deliveries son X

7669 Sauvegardes travaux auditorium X

77 EFFETS SPECIAUX NUMERIQUES

771 ETUDE ET PREPARATION

7711 Etude et préparation X

772 TRUCAGES NUMERIQUES

7721 Effaçages X

7722 Incrustations de fonds verts et pelures X

7723 Matte painting X

7724 Images de synthèses X

7725 Maquettes X

7726 Motion capture X

7727 Autres effets spéciaux X

7728 Superviseur des effets spéciaux postproduction X

7729 Imports/exports pour VFX X

773 SYNTHESE D'IMAGES

7731 Synthèse d'images X

774 REGIE TRUCAGE

7741 Régie trucage X

78 GENERIQUES ET FILMS ANNONCES

781 GENERIQUE

7811 Création générique X

7812 Fabrication générique X

782 FILM ANNONCE

7821 Pré-film annonce X

7822 Création film annonce X

7823 Fabrication film annonce X

79 AUTRES PRESTATIONS

791 ESSAIS

7911 Essais X

792 BANC-TITRES

7921 Banc-titre X

793 TRUCAGES

7931 Trucages X

VIII PELLICULES LABORATOIRES

81 PELLICULES & SUPPORTS

811 PELLICULES NEGATIVES

8111 Pellicule couleur X

8112 Pellicule noir et blanc X

8113 Pellicule optique son X

8114 Amorces X

812 SUPPORTS IMAGES & SON NUMERIQUES

8121 Supports image X

8122 Supports son X

8123 Enregistrement musique X

813 PELLICULES MAGNETIQUES VIDEO
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8131 Bandes 2 pouces X

8132 Bandes 1 pouce X

8133 Bandes 3/4 pouce X

8134 Bandes 1/2 pouce X

814 SUPPORTS NUMERIQUES & PELLICULES PHOTOGRAPHIQUES

8141 Supports numériques X

8142 Pellicule couleur négative X

8143 Pellicule couleur inversible X

8144 Pellicule N/B X

82 LABORATOIRE ARGENTIQUE

821 TRAVAUX AVANT TOURNAGE-ESSAIS

8211 Développement X

8212 Télécinéma, scan X

822 TRAVAUX TOURNAGE

8221 Développement X

8222 Préparation télé cinéma des rushes / mires X

8223 Télé cinéma des rushes X

8224 Fichiers flex

8225 Présensibilisation-postsensib. X

8226 Synchronisation/temps passe X

8227 Vérification des télé cinéma X

8228 Consommables X

823 TRAVAUX POUR ETALONNAGE

8231 Conformations X

8232 Scan des plans montes X

8233 Export import des plans pour trucage X

8234 Conformation définitive X

8235 Préparation étalonnage / nettoyage numérique X

8236 Etalonnage X

8237 Vérification / calcul des images X

8238 Digital source X

8239 Export image pour mixage X

825 GENERIQUE - FILM ANNONCE

8251 Générique X

8252 Film annonce X

826 PRODUITS FINIS

8261 Première copie rectifiée X

8262 Copies X

8263 Inter positif X

8264 Inter négatif X

8265 Inter négatif invisible X

827 PRODUITS COPRODUCTION ETRANGER

8271 Produits coproduction étranger X

828 AUTRES PRODUITS FINIS

8281 Autres produits finis X

829 FOURNITURES

8291 Tournage X

8292 Montage X
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8293 Autres fournitures X

83 LABORATOIRE NUMERIQUE

831 TRAITEMENT DES RUSHES

8311 Acquisition & sauvegardes des rushes X

8312 Sauvegarde des rushes X

8313 Etalonnage des rushes X

8314 Synchronisation des rushes X

8315 Vérification des time code ( data) X

8316 Conversion encodage rushes X

8317 Conversion encodage rushes pour montage X

8318 Archivage (lto ou autre) X

8319 Consommables X

832 TRAVAUX APRES MONTAGE

8321 Transfert des images pour vfx X

8322 Placement des titres X

8323 Conformation X

8324 Etalonnage  pour sortie cinéma X

8325 Etalonnage  pour diffusion télé X

8326 Etalonnage  pour autres supports X

8327 Etalonnage  pour web X

8328 Digital source X

8329 Shoot X

8330 1ere copie numérique X

8331 Sauvegarde étalonnage du digital source X

8332 Fournitures des sauvegarde X

8333 Export image pour mixage X

833 TRAVAUX SPECIFIQUES LIES A LA STEREOGRAPHIE

8331 Travaux d'étalonnage et de correction X

834 SECURITE

8341 Sécurité X

835 COPIES

8351 Copies X

84 ELEMENTS DE LIVRAISON

841 MASTERISATION & COPIE 35mm

8411 Report optique & développement X

8412 Report optique & développement X

8413 Pellicule optique son X

8414 Amorce image et son X

8415 Travaux divers X

842 MASTERISATION ET DUPLICATIONS

8421 Master numérique interopérable & DSM X

8422 DCP master avec ou sans  DKDM X

8423 DCP intermédiaire pour projections X

8424 Premier DCP avec ou sans  DKDM X

8425 DCP & KDM

843 SHOOT

8431 Report image sur pellicule X

8432 Développement 35mm X
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8433 Report optique X

8434 Développement report optique X

8435 Amorçage X

8436 Copie standard X

8437 Copie rectifiée shoot #01 X

8438 Consommables X

844 SHOOT #02  ( Pour livraison coprod ou étranger)

8441 Report image sur pellicule X

8442 Développement 35mm X

8443 Report optique X

8444 Développement report optique X

8445 Amorçage X

8446 Copie positive shoot #02 X

8447 Consommables X

845 FONDS NEUTRES

8451 Fichier 4k ou 2k X

8452 DCDM des fonds neutres X

8453 Report image sur pellicule X

8454 Développement 35mm X

8455 Consommables X

846 MASTER

8461 Master 2k ou 4k X

8462 Master HD 24 images/seconde X

8463 Master HD 25 images/seconde X

8464 Masters blu ray/dvd X

8465 Master  avec recadrage 1.77 X

8466 Divers master X

847 LIVRAISON

8471 Livraison pour distributeur X

8472 DCP X

8473 Copie 35 X

8474 Divers X

8475 Livraison pour co producteurs X

8476 Report image sur pellicule X

8477 Développement 35mm X

8478 Report optique X

8479 Développement report optique X

848 AUTRES TRAVAUX POUR LIVRAISON

8481 Amorçage X

8482 Copie positive shoot #02 X

8483 Consommables X

8484 Copie 35 X

8485 DCP X

8486 HD CAM X

8487 Divers X

8488 Autres livraisons X

8489 Livraison chaînes PAD X

85 Sous titrage
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851 SOUS TITRAGE PARTIEL POUR VO

8511 Sous titrage X

8512 Audio description X

86 FRAIS PHOTOGRAPHIQUES

861 FRAIS PHOTOGRAPHIQUES

8611 Frais techniques photo X

IX ASSURANCES ET DIVERS

91 ASSURANCES

911 ACCIDENTS DE TRAVAIL

9111 Accidents de travail X

912 NEGATIF

9121 Négatif X

913 MEUBLES ET ACCESSOIRES DECORS

9131 Meubles et accessoires décors X

914 DOMMAGES BIENS CONFIÉS

9141 Dommages biens confiés X

915 MATERIEL TECHNIQUE

9151 Matériel technique X

916 RESPONSABILITE CIVILE

9161 Responsabilité civile X

9162 Garanties complémentaires X

93 FRAIS JURIDIQUES ET CERTIFICATIONS DES COMPTES

931 FRAIS D'AVOCATS

9311 Frais d'avocats X

932 FRAIS D'ENREGISTREMENT ET REGISTRE PUBLIC

9321 Frais d'enregistrement et registre public X

935 FRAIS DE CONTENTIEUX

9351 Frais de contentieux X

936 FRAIS DE CERTIFICATIONS DES COMPTES

9361 Frais de certifications des comptes X

94 FRAIS FINANCIERS

941 FRAIS FINANCIERS

9411 Frais financiers bancaires X

E Dépenses éligibles

NE Dépenses non-éligibles
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Catégorie :             LM  o   Télefilm  o    Internet  o  Série  o

         Documentaire  o        Docufiction  o

1 o

2 o

3 o

4 o

5 o

6 o

7 o

8 o

9 o

11 o

12 o

13 o

14 o

15 o

16 o

18 o

(1) Titre provisoire ou définitif

Présentation de l’état récapitulatif des dépenses effectives avec pièces et documents 

justificatifs validés par le commissaire aux comptes et validés par le CCM selon la 

nomenclature (Annexe IV).

Copies de toutes les pièces comptables justifiant les dépenses du film au Maroc.

Copies des contrats signés avec les techniciens et les comédiens marocains.

Feuilles de service des journées de tournage au Maroc.

Plan de travail détaillé.

Présentation du coût définitif au Maroc de l'œuvre produite.

Copies des contrats des comédiens étrangers non-résidents.

Déclaration sur l'honneur de la société de production exécutive marocaine (Annexe II).

Copie conforme du certificat d'inscription de la société au registre de commerce du pays d'origine. A 

défaut, une opinion légale d'un avocat ou d'un notaire attestant l'existence légale et régulière de la 

société.

Copies des relevés bancaires faisant ressortir les dépenses.

Annexe V:  

Documents à fournir

Actes de désignation des dirigeants sociaux.

Actes de désignation par les dirigeants sociaux des dirigeants de la production.

Copies des pièces d'identité des dirigeants sociaux et des personnes habilitées à gérer la production.

Contrat de soutien d'une œuvre cinématographique ou audiovisuelle étrangère (Annexe (III).

Copie de l’autorisation de tournage.

Copie conforme des statuts de la société.

Titre projet / film
  (1)

10
o

Attestation ou tout document prouvant l’acquisition des droits d’auteur de l’œuvre par la société de 

production.

Formulaire de demande de soutien (Annexe I).

17 o

Annexe V - CDC Prod étrangère 27


	Microsoft Word - 20171130 CDC Final Prod Etrangère
	Microsoft Word - 20171130 CDC Final Prod Etrangère
	Microsoft Word - 20171130 CDC Final Prod Etrangère

